
1 Loi du 19 mars 1988 (Mém. A - 14 du 5 avril 1988, p. 170), telle qu’elle a été modifiée  – voir rubrique «Sécurité dans la Fonction Publique».
2 Numérotation introduite par la loi du 24 juin 1987. Voir également Code pénal, art. 275 et ss. 
3 Règlement grand-ducal du 13 avril 1984 (Mém. A - 35 du 26 avril 1984, p. 496 ; Rectificatif: Mém. A - 41 du 16 mai 1984, p. 620) – voir rubrique «Dossier

personnel».

Chapitre 10. - Protection du fonctionnaire

Art. 32.

1. Dans l’application des dispositions du présent statut, le respect et la défense des intérêts légitimes du fonctionnaire et
de sa famille doivent être la préoccupation de l’autorité supérieure.

(Loi du 24 juin 1987)

«2. L’Etat protège la santé du fonctionnaire dans l’exercice de ses fonctions:

a) en s’assurant par des contrôles périodiques, compte tenu de la nature de son occupation, du maintien de ses aptitudes
physiques et psychiques;

b) en veillant au respect des normes sanitaires.

Les conditions et modalités d’application du présent paragraphe sont fixées par règlement grand-ducal.1

3. L’Etat prend les mesures appropriées pour garantir la sécurité du fonctionnaire et des installations publiques.»1

(Loi du 26 mai 2000)

«4. L’Etat protège le fonctionnaire ou l’ancien fonctionnaire contre tout outrage ou attentat, toute menace, injure ou diffa-
mation dont lui-même ou les membres de sa famille vivant à son foyer seraient l’objet en raison de sa qualité ou de ses fonc-
tions ainsi que contre tout acte de harcèlement sexuel. Dans la mesure où il l’estime nécessaire, l’Etat assiste l’intéressé
dans les actions que celui-ci peut être amené à intenter contre les auteurs de tels actes.»

«5.»2 Si le fonctionnaire, ou l’ancien fonctionnaire, subit un dommage en raison de sa qualité ou de ses fonctions, l’Etat
l’en indemnise pour autant que l’intéressé ne se trouve pas, intentionnellement ou par faute ou négligence graves, à
l’origine de ce dommage et n’a pu obtenir réparation de l’auteur de celui-ci.

«6.»2 Dans la mesure où l’Etat indemnise le fonctionnaire, il est subrogé dans les droits de ce dernier.

(Loi du 26 mai 2000)

«7. Les mesures d’exécution du présent article peuvent être fixées par règlement grand-ducal.»

Art. 33.

1. Tout fonctionnaire a le droit de réclamer individuellement contre tout acte de ses supérieurs ou de ses égaux qui lèsent
ses droits statutaires ou qui le blessent dans sa dignité.

Ce droit existe également si une demande écrite du fonctionnaire, introduite par la voie hiérarchique, est restée sans suite
dans le délai d’un mois.

2. La réclamation est adressée par écrit au supérieur hiérarchique. Si elle met en cause le supérieur direct du fonction-
naire, elle est adressée au chef d’administration. Si ce dernier est visé, la réclamation est envoyée au ministre du ressort.

3. Sous peine de forclusion, la réclamation doit être introduite dans les quinze jours à partir de la date de l’acte qu’elle
concerne ou de l’expiration du délai visé à l’alinéa 2 du paragraphe 1er.

4. Le destinataire de la réclamation instruit l’affaire et transmet sa réponse motivée au réclamant. Le cas échéant, il prend
ou provoque les mesures qui s’imposent pour remédier à la situation incriminée.

5. Si la réponse ne parvient pas au réclamant dans les trois mois de la réclamation ou si elle ne lui donne pas satisfac-
tion, il peut saisir directement le ministre du ressort. Au cas où la réclamation a été adressée à celui-ci, le réclamant peut
s’adresser au Gouvernement en conseil.

Art. 34.

(Loi du 14 décembre 1983)

«1. Le dossier personnel du fonctionnaire doit contenir toutes les pièces concernant sa situation administrative. Ne
pourra figurer au dossier aucune mention faisant état des opinions politiques, philosophiques ou religieuses de l’intéressé.

Un règlement grand-ducal pourra déterminer les pièces concernant la situation administrative du fonctionnaire et visées
par le présent article.»3

2. Toute appréciation écrite concernant le fonctionnaire doit lui être communiquée en copie avant l’incorporation au
dossier. La prise de position éventuelle de l’intéressé est jointe au dossier.

3. Tout fonctionnaire a, même après la cessation de ses fonctions, le droit de prendre connaissance de toutes les pièces
qui constituent son dossier.

4. Le dossier ne peut être communiqué à des personnes étrangères à l’administration publique, sauf à la demande du
fonctionnaire.

Art. 35.

1. L’action civile en réparation de prétendus dommages causés par un fonctionnaire dans l’exercice de ses fonctions ne
peut être portée devant un tribunal de répression que dans le cas où il est déjà saisi de l’action publique.
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(Loi du 14 décembre 1983)

«2. Lorsqu’un fonctionnaire assigné devant un tribunal civil en réparation de pareils dommages soutient que la respon-
sabilité incombe à l’Etat, le juge ordonnera la mise en cause de l’Etat par la partie la plus diligente.»

3. L’Etat peut assurer, auprès de compagnies d’assurances privées, certaines catégories de fonctionnaires contre les
risques de responsabilité civile en rapport avec l’exercice de leurs fonctions.

Chapitre 11. - Droit d’association, représentation du personnel1

Art. 36.

1. Les fonctionnaires jouissent de la liberté d’association et de la liberté syndicale. Toutefois ils ne peuvent recourir à la
grève que dans les limites et sous les conditions de la loi qui en réglemente l’exercice.

2. Les fonctionnaires sont électeurs et éligibles de la chambre professionnelle des fonctionnaires et employés publics.

(Loi du 14 décembre 1983)

«3. Les associations professionnelles au sein des administrations, services et établissements de l’Etat peuvent être
agréées par un arrêté du ministre du ressort comme représentation du personnel au nom duquel elles agissent.

Par association professionnelle au sens du présent article on entend tout groupement constitué en conformité avec la loi
du 21 avril 1928 sur les associations sans but lucratif et les établissements d’utilité publique, qui a pour but exclusif la défense
des intérêts professionnels de la carrière pour laquelle il est représentatif et au nom de laquelle il agit.

La représentation du personnel a pour mission

- de se prononcer sur les modifications à apporter au régime de service du personnel de l’administration qu’elle
représente ainsi qu’aux règlements relatifs à l’organisation et au fonctionnement des services;

- de promouvoir la formation et le perfectionnement professionnels;

- de formuler des propositions relatives à l’amélioration des conditions de travail, à l’organisation, la restructuration et la
rationalisation des services;

- de proposer des mesures de sécurité et de prévention des accidents.»

Chapitre 12. - Sécurité sociale, pension

Art. 37.
Le fonctionnaire bénéficie d’un régime de sécurité sociale et de pension conformément aux lois et aux règlements.2

Chapitre 13. - Cessation définitive des fonctions2

Art. 38.
1. Hormis le décès, la cessation définitive des fonctions résulte:

a) de la démission volontaire régulièrement acceptée;

b) de la démission d’office;

c) des dispositions relatives à la limite d’âge;

d) de la suppression d’emploi.

2. Cesse également ses fonctions le stagiaire-fonctionnaire dont le stage n’est pas prorogé, ou qui, à l’issue de son stage,
n’obtient pas de nomination définitive.

Art. 39.
1. Le fonctionnaire est en droit de renoncer à ses fonctions. Il ne peut toutefois abandonner l’exercice de celles-ci avant

d’en avoir été régulièrement démissionné.

2. La démission volontaire doit être adressée par écrit à l’autorité compétente. Elle doit préciser la date à laquelle le fonc-
tionnaire désire cesser ces fonctions.

(Loi du 24 juin 1987)
«Toutefois elle doit dans tous les cas être demandée avec effet au premier jour d’un mois déterminé.»

3. La décision acceptant la démission doit être notifiée par l’autorité compétente dans un délai qui ne peut excéder
trente jours à partir de la date de réception de la lettre de démission.
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1 Instruction du Gouvernement en Conseil du 13 avril 1984 (Mém. A - 35 du 26 avril 1984, p. 497) – voir rubrique «Représentation du personnel».
2 Loi du 26 mai 1954 (Mém. 1954, p. 891), telle qu’elle a été modifiée, et lois du 3 août 1998 (Mém. A - 70 du 1er septembre 1998, pages 1378 et 1388) – voir

rubrique «Pensions».




